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Chapitre 10 I  Les cadeaux aux Nations Unies

Le Secrétaire général Ban Ki-moon 

reçoit un cadeau d’un artiste sénégalais
12 mars 2008

UN Photo/Eskinder Debebe
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Les Nations Unies distinguent les cadeaux offerts par les Etats 
membres à l’organisation des présents aux fonctionnaires 
onusiens.

10.1	Les cadeaux donnés par des Etats 
membres aux Nations Unies

L’Office des Nations Unies à Genève a hérité d’un grand nombre 
d’oeuvres d’art de la Société des Nations qui avait son siège 
au Palais des Nations. Depuis la Seconde Guerre mondiale 
et principalement au cours de cette dernière décennie, la 
collection des Nations Unies a été grandement élargie grâce aux 
généreux dons des Etats membres. Aujourd’hui, la collection 
compte un nombre impressionnant d’oeuvres d’art, comprenant 
des sculptures, des fresques, des vitraux, des tapisseries, des 
portraits, des gravures, des dessins, des posters et même des 
caricatures. 

En principe, les Etats membres sont limités à un seul don mais, 
dans certaines circonstances, davantage ont pu être acceptés. 
Ces dons sont habituellement assez conséquents en termes 
de taille et/ou de valeur. L’Etat donateur est par conséquent 
responsables de l’installation des pièces offertes et de leur 
entretien.

A l’ONUG, les propositions de dons sont présentées au Comité 
des activités culturelles qui décide d’une part si l’œuvre 
suggérée répond aux principes de la collection d’art des Nations 
Unies, et d’autre part si les arrangements pratiques en vue de 
son installation peuvent être satisfaits.

Les artistes et les organisations non gouvernementales cherchent 
souvent à faire don de telles œuvres aux Nations Unies. Si 
certaines ont été acceptées dans le passé, la politique en vigueur 
depuis une vingtaine d’années est d’accepter uniquement les 
cadeaux de la part des Etats membres. 

Les cérémonies d’ouverture de cadeaux sont conduites et 
coordonnées par le Service du protocole et de la liaison.

 

Note du Secrétaire général Ban 
Ki-moon: « La bonne réputation 
de l’ONU est un de ses plus 
précieux atouts mais aussi un des 
plus vulnérables. L’intégrité et la 
responsabilité doivent être nos 
guides à tous ».
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10.2	Les cadeaux à l’intention du Secrétaire général

L’échange de cadeaux fait traditionnellement partie du rituel de courtoisie diplomatique. Les dignitaires 
en visite apportent souvent des cadeaux à l’intention du Secrétaire général. Ces cadeaux sont toujours 
reçus par le chef du protocole au nom du Secrétaire général. Ils doivent être contrôlés par la sécurité et 
ne sont jamais ouverts publiquement – et ce aussi pour éviter toute situation embarrassante. En effet, 
un cadeau très approprié dans une culture peut ne pas l’être dans une autre. Le Secrétaire général reçoit 
également régulièrement des dons pendant ses voyages à l’étranger. Les cadeaux offerts au Secrétaire 
général sont considérés comme étant des dons personnels. Il est laissé à la discrétion du Secrétaire 
général le choix de les garder ou non. 

10.3	Les cadeaux offerts aux fonctionnaires des Nations Unies

L’Organisation des Nations Unies a des règles très strictes pour garantir l’indépendance et l’impartialité 
de ses membres. Des règles et régulations s’appliquant au personnel interdisent quiconque de 
recevoir tout type d’honneur, de décoration, de faveurs, de cadeaux ou de rémunération d’une source 
gouvernementale ou non gouvernementale18. Puisqu’un refus pourrait placer l’Organisation dans 
une situation embarrassante, les membres du personnel peuvent recevoir les cadeaux à la place de 
l’Organisation et les confier au Secrétaire général ou à ses fonctionnaires désignés. En pratique, les 
biens consommables – alcool, chocolats, etc. – peuvent être conservés par les officiels mais doivent 
être partagés avec leurs collègues. Les dons nominatifs comme les calendriers ou les livres peuvent être 
conservés par les officiels. Tous les autres cadeaux doivent être déposés aux Nations Unies. 

 

18   Instruction administrative ST/AI/2010/1 du 14 janvier 2010 relative aux distinctions honorifiques, décorations, faveurs, dons
         ou rémunérations provenant de sources gouvernementales ou non gouvernementales: obligation de les signaler et règles
         relatives à leur conservation ou aliénation.
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Le drapeau des Nations Unies au siège vole en berne à la mémoire des 

forces de maintien de la paix des Nations Unies qui ont perdu la vie dans un 

accident d’hélicoptère en Sierra Leone
30 juin 2004

UN Photo/Mark Garten
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11.1	Le drapeau des Nations Unies

Le drapeau des Nations Unies est l’emblème officiel de l’organisation adopté par l’Assemblée générale le 
7 décembre 1946. Pour en réguler l’usage, un Code du drapeau a été publié par le Secrétaire général le 
19 décembre 194719.

Le drapeau des Nations Unies est élevé à mi-mât pendant une journée lorsqu’une mission permanente 
annonce le décès d’un chef d’Etat ou de gouvernement en exercice. Le code du drapeau spécifie que 
le drapeau doit être mis en berne immédiatement après la nouvelle du décès. Cependant, la pratique 
a évolué et désormais, le chef du protocole demande à la mission permanente quel jour il convient de 
mettre le drapeau en berne. De nombreux Etats membres optent pour le jour des funérailles. Quand le 
drapeau des Nations Unies est en berne, les drapeaux des Etats membres ne flottent pas. Le drapeau des 
Nations Unies ne sera jamais baissé en plein jour. Cela signifie qu’il sera mis en berne entre le coucher et 
le lever du soleil. 

Le Secrétaire général peut décider de maintenir le drapeau des Nations Unies en berne pendant plus 
d’une journée si les circonstances sont exceptionnelles. En 2003, le drapeau des Nations Unies a flotté 
pendant deux jours après l’explosion d’une bombe posée au siège des Nations Unies à Bagdad et 
pendant sept jours après le tremblement de terre en Haïti en 2010, qui ôta la vie de 200 membres du 
personnel des Nations Unies et de leur famille. 

C’est le Directeur général de chaque lieu d’affectation qui décide quand le drapeau doit être mis en 
berne. 

11.2	Le livre de condoléances

Lors du décès d’un chef d’Etat en exercice – et plus rarement d’un ancien chef d’Etat – , d’un chef 
de gouvernement ou d’un ministre des Affaires étrangères, la mission permanente envoie une « note 
verbale » au chef du protocole indiquant quand le livre de condoléances sera ouvert. Il n’y a pas d’ordre 
de préséance pour signer le livre de condoléances. En général, la première page est réservée au chef du 
protocole. Il signe habituellement le livre de condoléances de la part du Secrétaire général qui peut, dans 
certaines circonstances, vouloir le signer lui-même. Le Secrétaire général peut aussi décider d’envoyer 
une lettre personnelle au gouvernement et à la famille du défunt. 

11.3	Les cérémonies de commémoration

Un des moments les plus tragiques de l’actualité onusienne est la perte par la famille des Nations Unies 
d’un des membres de son personnel alors que celui-ci effectuait son devoir dans le cadre d’une mission 
quelque part dans le monde. 

19   Code du drapeau des Nations Unies et règlements, ST/SGB/132, 11 novembre 1952. 
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Les cérémonies de commémoration ne figurent heureusement pas dans le répertoire standard d’un 
agent de protocole. Et pourtant, de tels événements doivent avoir lieu de temps en temps, ne serait-ce 
que pour rappeler au monde les nombreux risques que les hommes et les femmes prennent en vue de 
bâtir un monde plus pacifique.

Une cérémonie de commémoration peut donner lieu à: 

•	 Une garde d’honneur;
•	 Selon les circonstances, une déclaration du Secrétaire général, du sous-secrétaire général des 

opérations de maintien de la paix, du représentant spécial du Secrétaire général, du commandant 
des forces ou d’un autre cadre supérieur; 

•	 La lecture des noms des victimes;
•	 Une minute de silence;
•	 La cérémonie de dépôt d’une gerbe de fleurs;
•	 Un temps de recueillement près du drapeau des Nations Unies;
•	 La lecture de poèmes ou la diffusion de musique. 
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Ouverture de la session du FEM sur le financement de la croissance verte
25 janvier 2013

UN Photo/Eskinder Debebe

Postface

Etiquette et bienséance dans le 
cadre de la diplomatie multilatérale 
à l’Office des Nations Unies à 
Genève

Par l’Ambassadeur Idriss Jazairy
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Introduction

Les dispositions en honneur dans le domaine de la diplomatie multilatérale en matière de protocole 
régissent les rapports officiels entre les représentants des Etats accrédités auprès de l’Office des Nations 
Unies, des institutions spécialisées et des agences multilatérales de l’ONU en Suisse.

Ces dispositions s’inspirent du protocole bilatéral affairant à cette forme spécifique de négociation qu’on 
appelle « diplomatie » depuis le XVIIIème siècle. 

Les Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 et sur les relations consulaires 
du 24 avril 1963 ainsi que les Accords de Siège conclus par le pays hôte avec l’Organisation des Nations 
unies le 1er juillet 1946  et avec l’Organisation mondiale du Commerce le 31 mai 1995, notamment, en 
constituent le cadre légal.

Par contre, il n’y a pas de codification de l’étiquette, s’agissant d’un ensemble de pratiques souvent non-
écrites qui sont destinées à créer un environnement favorable à l’exercice de la diplomatie multilatérale.

Il s’agit des égards et gestes de considération entre individus de nature à promouvoir le dialogue, 
l’harmonie et la confiance. Ces pratiques sont rarement invoquées explicitement, d’où l’intérêt du 
présent chapitre.

Certes, ce qu’on appelle « étiquette », « bienséance » ou « savoir-vivre » varie dans le temps comme dans 
l’espace. 

Ainsi pour le salut: La poignée de main n’existait pratiquement pas au Royaume uni jusqu’à la deuxième 
moitié du XXème siècle. En France, le « baise-main » se pratique jusqu’à présent mais tend à devenir 
archaïque. Encore faut-il savoir qu’il n’y a jamais contact entre la bouche de l’homme et la main de la 
dame qui se saluent ainsi, que ce geste de considération est limité aux dames mariées et qu’il ne se fait 
jamais dans un espace ouvert. 

Dans certains pays du Moyen-Orient aujourd’hui, la simple poignée de main dans la même situation est 
exclue. Dans la région des Hauts Plateaux de l’ouest de l’Algérie dont je suis originaire, un rôt à la fin d’un 
repas est l’hommage rendu à la qualité du repas servi, ce qui serait contraire à la bienséance dans le 
contexte genevois.

Il est de coutume chez nous par surcroît que le maître de maison reste debout pour s’occuper de ses 
invités conviés à un repas assis alors que dans le cadre multilatéral de l’ONU, c’est l’hôte qui, s’étant assis, 
donne le signal du début du repas en saisissant ses couverts après s’être assuré que tous les convives ont 
été servis.

Toutes ces différences, et bien d’autres, ne sont que l’expression de la diversité des cultures dont 
chacune trouve sa justification dans son contexte national spécifique.

On peut décider de maintenir ou de ne pas maintenir dans le contexte de Genève, les formes de 
bienséance propres à une culture spécifique en honneur sous d’autres cieux.
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Ainsi, l’objet du présent chapitre est de permettre précisément à chaque diplomate de décider en 
connaissance de cause s’il y a lieu de tenir compte, en tout ou en partie, des règles de bienséance en 
honneur à Genève, ce qui pourrait être de nature à faciliter l’accomplissement de sa mission.

Outre les différences de coutumes précitées, on assiste avec la révolution des technologies de 
l’information et de la communication à un empiétement du langage commercial sur le langage 
diplomatique et à un mélange de gallicismes et d’anglicismes. Ainsi, lorsqu’on mentionne un délégué 
dans une déclaration en conférence, on se réfère à lui, quel que soit notre désaccord avec sa personne, 
en tant que « L’honorable délégué de…(nom du pays) » en français et en tant que « The distinguished 
delegate of…(nom du pays) » en anglais. Il n’est pas rare que les délégués d’expression française fassent 
un anglicisme en disant: « Le distingué délégué de… » alors que peu d’anglophones utilisent le gallicisme 
« The honorable representative of… ».

Or le langage diplomatique a ses tournures de phrases spécifiques, ésotériques parfois, qu’il convient 
de respecter. Ce n’est pas la seule activité qui a ses propres règles de langage. Ainsi, les adeptes de la 
voile vous parleront de « l’écoute » de foc ou de « grand-voile ». Si vous leur parlez de « cordage », ils 
sauront que vous êtes un novice. De même si vous parlez de « pelage » du cheval et non de sa « robe», 
les cavaliers tireront la même conclusion comme aussi les chasseurs à courre si vous évoquez le « cor» 
de chasse au lieu de la « trompe » de chasse. De même en diplomatie, souhaiter aux convives « Bon 
appétit » est inapproprié s’agissant d’une expression commerciale de la restauration. Comme aussi 
l’expression  « au plaisir » plutôt  qu’ « au revoir » au moment du départ, ou « messieurs dames » plutôt 
que « mesdames, messieurs » pour s’adresser collectivement à plusieurs personnes.

Les développements ci-dessous viseront à offrir, pour ainsi dire à la carte, un menu non exhaustif de 
suggestions en matière d’étiquette diplomatique courante en laissant à chacun le soin de déterminer 
tant en matière de comportement qu’en matière de langage, celles qu’il lui plaira de retenir.

1 - Cartes de visite

Il est recommandé de se munir de cartes de visite gravées et non imprimées ou plastifiées. La gravure se 
fait sur plaque de cuivre et permet de tirer ensuite autant de cartes que l’on souhaite.

Il est préférable d’inscrire sur la carte le prénom et le nom du titulaire en lettres « bâton » avec, en 
dessous, sa fonction en caractères calligraphiques. Certains manuels de protocole préconisent la 
possibilité de faire précéder son nom de « M. », de « Monsieur », de « Mme », de « Madame », de « M.& 
Mme »  ou de « Monsieur et Madame ». D’aucun vont même jusqu’à rendre licite le fait que l’on se 
donne à soi-même du « Son Excellence ». Tous ces ajouts sont à éviter.

La carte de visite sera déposée cornée sur l’angle supérieur gauche lors de la visite d’une personne 
absente, pour envoyer un présent, pour prendre congé (avec la mention manuscrite « ppc »), pour faire 
connaissance (« pfc »), ou pour la fête nationale (« pfn »).
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Une deuxième carte comportant des coordonnées plus détaillées peut être utilisée comme instrument 
de travail vis-à-vis des interlocuteurs avec lesquels on entretient des relations suivies.
Quelles que soient les mentions inscrites sur la carte, celle-ci ne doit pas être signée.

2 - Cartes d’invitation

Pour la fête nationale la carte pourra être libellée comme suit:
« L’Ambassadeur, Représentant permanent de …(pays) (suivi le cas échéant de)  et Madame…(prénom et 
nom du Représentant permanent) a/ont l’honneur … »

Si le représentant permanent est une dame:
« L’Ambassadeur, Représentant permanent de…(pays) et Monsieur…(prénom et nom du conjoint) ont 
l’honneur … »

Cette invitation qui signalera l’occasion de la réception, à savoir la célébration de la fête nationale, peut 
ne pas comporter le nom de chaque destinataire en usant la formule « a/ ont l’honneur de vous inviter…» 
pour éviter un travail de secrétariat fastidieux.

Par contre une carte d’invitation à une réception plus restreinte ou à un dîner devra mentionner sur les 
pointillés marqués à cet effet le nom de la personne ou du couple invité.

La carte contiendra en bas à droite la mention « RSVP ». Il est courtois de répondre rapidement à une 
telle invitation pour permettre à la personne invitante de modifier éventuellement son plan de table en 
temps utile.

La tenue est indiquée sur la carte d’invitation: tenue de soirée, costume sombre, tenue informelle, 
tenue décontractée. La tendance à Genève varie entre le costume sombre et la tenue informelle (qui, 
contrairement à une tenue décontractée, nécessite le port d’une cravate pour les hommes).

3 - Visite de courtoisie

Ces visites après la présentation des lettres de créance commencent par le doyen des représentants 
permanents suivi des présidents des groupes régionaux auxquels appartient le nouveau représentant 
permanent.

A Genève, la pression du travail limite le nombre de visites de courtoisie d’un nouveau représentant après 
son arrivée.
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4 - Correspondance

Les notes verbales sont connues de tous les diplomates. Il faut surtout se garder de passer dans le cours 
de la note de la troisième personne du singulier  à la première ou la deuxième personne du pluriel. Il est 
utile pour clarifier ce texte à la troisième personne de mettre une majuscule lorsqu’on se réfère à l’autre 
partie: « La Mission de…(pays de l’auteur de la note) prie la Mission de…(pays du destinataire) de lui faire 
savoir si Elle serait disposée à… ».

Dans une lettre en français entre représentants permanents, on pourra écrire s’il s’agit d’une 
correspondance privée: « Cher Collègue », « Excellence » ou s’il ne s’agit pas de chefs de poste « Cher 
Monsieur/Madame, » (sans jamais mentionner le nom patronymique du destinataire. Par contre on 
mentionnera toujours le nom patronymique dans un courrier en anglais).

Dans une lettre officielle il sera dit « Excellence » ou « Monsieur/Madame l’Ambassadeur » ou « Monsieur/
Madame le Représentant permanent » (en anglais « Excellency » ou « Mr/Madam Ambassador/Permanent 
Representative »).

Il faut se souvenir que, dans le cadre de l’ONU, les Etats sont représentés par des représentants 
permanents. Dans ce cadre donc, le titre d’Ambassadeur est un grade national et non une fonction 
auprès de l’organisation accréditaire.

Par conséquent, le conjoint d’un représentant permanent masculin n’est pas « Ambassadrice » mais la 
« conjointe du Représentant permanent ».

L’intitulé d’un représentant permanent sur une lettre envoyée à ce dernier doit être libellé comme suit:
« Son Excellence Monsieur/Madame Untel (prénom et nom de famille)
Ambassadeur, Représentant permanent de …(pays) ».

Il y a lieu d’éviter la formulation très répandue: 
« Son Excellence l’Ambassadeur, Représentant permanent de…(pays) Monsieur/Madame Untel ( prénom 
et nom) » ou encore « Son Excellence Monsieur/Madame l’Ambassadeur, Représentant permanent de …
(pays) ».

En d’autres termes, qu’il s’agisse d’un président de la république, d’un ministre ou d’un représentant 
permanent, le « Son Excellence » doit être suivi immédiatement de « Monsieur/Madame » et non d’une 
fonction. On dira « Le Président de la République, Son Excellence Monsieur/Madame… » et non « Son 
Excellence Monsieur le Président de la République ».

Il en est de même pour les ministres et les ambassadeurs.

La même règle s’applique en anglais sauf que dans ce cas on met directement après « His Excellency » le 
prénom et le nom du dignitaire sans mentionner de « Mr » ou « Mrs ».

Les institutions monarchiques ont des règles distinctes pour les dignitaires des capitales. Il en est de 
même aux Etats unis où le nom de dignitaires est précédé de « L’Honorable ». En France, le titre « Son 
Excellence » est rarement utilisé pour les dignitaires français.
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Quoi qu’il en soit, les remarques ci-dessus conservent leur pleine validité pour les représentants 
permanents.

Chaque fois qu’on s’adresse à un interlocuteur dans une correspondance, on met son titre en toutes 
lettres: « Monsieur », « Madame », « Son Excellence Monsieur/Madame… ». On n’utilise la tournure 
« M », « Mme », « S.E.M./Mme » que lorsqu’on se réfère à une tierce personne. En anglais la même règle 
s’applique pour « His Excellency ». Par contre on utilisera dans tous les autres cas la formule abrégée 
« Mr », « Mrs » ou « Ms » à l’exception de la formule « Madam » qui précède la fonction d’un dignitaire 
de sexe féminin quand on s’adresse directement à cette personne par lettre ou verbalement.

Les titulaires féminines des postes de Chefs de Mission ou d’Agence seront respectivement « Madame 
le Représentant permanent de … (pays) (en anglais « Madam Permanent Representative of … ») ou 
« Madame le Haut Commissaire » (en anglais « Madam High Commissioner »).
La formule « Madame la Haute Commissaire » est également admise.

5 - Organisation et participation à des repas

a) Plan de table et menu

Le plan de table pourrait être indiqué sur une plaquette en cuir rigide représentant le plateau de table et 
sur laquelle on insère des bandes cartonnées portant le nom de chaque convive. Faute d’un tel dispositif, 
on pourra dessiner sur papier Canson le plan de table qui, fixé sur un support, pourra être posé sur un 
chevalet à l’entrée de la salle à manger. Les noms correspondants au plan de table figureront sur des 
cartons pliés dans la largeur et posés à droite de chaque couvert. Sur ces cartons les abrégés sont admis 
(« S.E.M. », « M », « Mme », etc.). 

Les noms de la personne invitante et de son conjoint éventuellement seront mentionnés par la formule 
« Hôte » ou « Hôtesse ».

Un menu sera placé à la droite de chaque assiette ou sur un support.
Dans ce dernier cas, il pourra y avoir un menu pour deux convives.

b) Nature du repas

Il peut s’agir d’un repas de travail ou d’un repas social.

Le repas social peut avoir lieu avec ou sans les conjoints. Le repas de travail quant à lui se tient sans les 
conjoints.
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Dispositions communes:
•	 Il y a deux traditions en matière de « toast » (remarques de l’hôte suivies de la levée d’un verre qui 

peut contenir de l’eau ou une boisson alcoolisée ou non): La tradition dite nordique qui consiste à 
prononcer le toast en début de repas et la tradition classique qui le situe au dessert.

•	 Les convives masculins attendent que l’hôtesse et/ou les dames présentes soient assises pour prendre 
place à leur siège. 

Repas de travail

La formule « nordique » est préférable: L’hôte/hôtesse annonce l’objet du déjeuner. Il/elle indique 
qu’il/elle demandera à chacun de ses invités de donner son avis sur un thème spécifique en posant la 
problématique et sans préjuger des solutions. Après quoi l’hôte/hôtesse lèvera son verre à la santé des 
participants. Puis, il/elle s’assurera que tous les convives ont reçu le premier plat. Il/elle saisira alors ses 
couverts et jettera un regard circulaire sur les invités pour donner, par un sourire seulement, le signal 
du début du repas. Les invités ne commenceront pas à manger avant l’hôte/hôtesse, même pas en 
grignotant le pain. L’hôte/hôtesse s’abstiendra de l’expression commerciale « Bon appétit ».

Entre personnes d’expression arabe à Genève  par contre, il est coutumier pour l’hôte/hôtesse de donner 
le signal du début du repas par l’expression « Bismillah ».

L’hôte/hôtesse pourra, après avoir animé un tour de table sur le thème précité, décider s’il y a lieu 
d’organiser une discussion puis conclura après le dessert.

Repas social

Que la formule « nordique » ou « classique » soit appliquée, elle permet à l’hôte/hôtesse de faire état de 
l’occasion à laquelle se tient le dîner. S’il y a un(e) invité(e) de marque, il/elle lui rendra hommage puis 
évoquera individuellement ou collectivement les autres convives. Dans ce cas, l’invité(e) de marque ou 
le doyen des invités répond immédiatement à l’hôte/hôtesse. Le reste du scénario développé ci-dessus 
(repas de travail) s’applique également ici. Cependant, dans le cas d’un dîner social, il est courtois 
d’envoyer avant l’heure de la réception, un bouquet de fleurs avec sa carte de visite plutôt que d’arriver à 
la réception porteur d’un bouquet.

Repas de bienvenue ou d’adieu

Même scénario que pour le repas de travail à savoir l’éloge par l’hôte/l’hôtesse, du nouvel arrivant ou du 
partant, annonçant qu’il donnera la parole à chacun des autres convives et que le concerné répondra 
après ce tour de table. En fin de repas,  lorsqu’il s’agit d’un repas d’adieu offert au nom d’un groupe 
régional, il se peut qu’un cadeau soit présenté au diplomate prenant congé. Dans ce cas, ce dernier 
demande, pour la forme, à l’hôte/hôtesse s’il peut ouvrir ce présent et sur l’acquiescement de celui-ci/
celle-ci, le montre aux convives (P.M: photos souvenir).
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c) Manières de table

Un repas est une occasion conviviale pour partager des idées, pas seulement des aliments. L’hôte/hôtesse 
veillera à ce que tous les convives puissent prendre la parole et cherchera à dégager des consensus 
surtout quand il s’agit de repas de travail.

Les convives posent les mains, pas les avant-bras sur la table. Ils se tiennent droit avec les épaules en 
arrière.

Vu qu’il n’est pas courtois de parler la bouche pleine, les bouchées seront plus petites que d’habitude 
pour permettre à un invité d’avaler une bouchée rapidement avant de réagir à une idée.

Pendant le repas, les coudes restent à tout moment en contact avec les côtés du corps, se déplaçant 
latéralement le long des côtes sans perdre ce contact. On évitera de sortir ses coudes en mangeant. La 
fourchette est tenue dans la main gauche. Le couteau dans la main droite va pousser le contenu d’une 
(petite) bouchée sur la partie convexe de la fourchette. Le couteau, ce faisant, reste en contact avec 
l’assiette. Il se pose sur celle-ci dès la charge mise sur la fourchette. A ce stade la main droite est libre et 
l’avant- bras gauche monte la bouchée sur la fourchette  vers la bouche sans balancement du corps qui 
reste droit.  Lorsque la bouche se referme sur la bouchée, la fourchette se pose sur l’assiette. A ce stade, 
les deux mains sont libres jusqu’à ce que le convive soit près pour la prochaine bouchée. Entretemps, la 
fourchette et le couteau forment un angle dans l’assiette. Les manches des couverts restent carrément 
dans l’assiette et ne touchent pas la table. S’il s’agit d’une soupe, son contenu est absorbé par la partie 
latérale et non par la pointe de la cuiller en évitant un son d’aspiration.
Lorsque l’assiette est terminée, on pose le couteau puis la fourchette en parallèle sur le côté droit de 
l’assiette ce qui constitue pour le service le signal que l’assiette peut être retirée.

Le pain se consomme seulement avec la soupe et le fromage. On tient le morceau de pain à sa droite par 
le majeur de la main droite et on en retire une (petite) parcelle en le tirant avec l’index et le pouce de la 
même main. Pour ce faire, on n’utilise que la main droite. On ne croque pas un morceau de pain pour 
en prendre une bouchée.  On mâche le contenu de la parcelle précitée sans avoir rien d’autre dans la 
bouche, surtout pas du liquide.

La serviette de table se pose en fin de repas non pliée sur la table.

6 - Réceptions

Des réceptions sont organisées, notamment à l’occasion de la fête nationale. Au début de la réception, 
le représentant permanent, son conjoint, ses proches collaborateurs et leurs conjoints sont alignés 
à l’accueil. La Mission organisant l’événement peut avoir un photographe à l’accueil. Les photos des 
visiteurs saluant le représentant permanent peuvent ensuite être envoyées par ce dernier avec sa carte 
de visite aux personnalités sélectionnées. Au bout de trois quarts d’heure environ, le représentant 
permanent et son conjoint se joignent aux invités et se font remplacer par le premier adjoint du Chef de 
poste.
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Il n’y a pas de salutations au départ des invités.

Certaines Missions organisent une allocution du Chef de poste à cette occasion. Il convient de s’assurer 
que l’acoustique sera adéquate malgré le bruit de fond de la réception. L’allocution devra être courte et 
si possible spirituelle.

7 - Présentations

On présente la personne au rang protocolaire le moins élevé à celle qui a le rang protocolaire le plus 
élevé et non l’inverse. Les premiers mots échangés en français sont « Enchanté(e) » ou « Ravi(e) de vous 
connaître ». Ceci serait totalement inapproprié en anglais car, dans la langue de Shakespeare, on doit dire 
des deux côtés « How do you do » !

Quand on se présente soi-même, on ne dit « Monsieur Untel » ou « Madame Untel » que si on se 
présente à un subalterne ou à un livreur par exemple. Dans les autres cas on donne simplement son 
prénom et son nom suivi de sa fonction ou, le cas échéant, de son statut de conjoint du Représentant 
permanent de … (pays) ou d’un autre diplomate. 

8 - Courtoisie

Les courtoisies dues à une dame peuvent être contestées par des démarches féministes s’opposant à 
toute distinction de traitement entre hommes et femmes même en faveur de ces dernières (perçue 
comme « symbolique sexiste »).  On continue cependant aujourd’hui à considérer comme élément 
de savoir-vivre l’habitude de faire passer une femme devant soi en franchissant un pas de porte ou de 
marcher devant une femme dans un escalier.  Dans le même esprit, le conducteur d’une voiture, que ce 
soit un chauffeur ou un diplomate veillera à fermer lui-même la portière de la voiture du côté du siège ou 
s’installe une dame.

						    

									         Idriss Jazairy
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Acronymes
Liste d’acronymes par ordre de parution

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR)
Programme de diplomatie multilatérale (MDP)

Chapitre 1

Union télégraphique internationale (UIT)
Organisation internationale du Travail (OIT)
Office des Nations Unies à Genève (ONUG)
Organisation non gouvernementale (ONG)
Organisation intergouvernementale (OIG)

Chapitre 3

Commission du droit international (CDI)

Chapitre 4

Conseil économique et social (ECOSOC)
Cour internationale de Justice (CIJ)
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB)

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)
Programme alimentaire mondial (PAM)
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA)
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat)
ONU Femmes

Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR)
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR)
Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice (UNICRI) 
Institut de recherche des Nations Unies pour le développement social (UNRISD)
Ecole des cadres du système des Nations Unies (UNSSC)
Université des Nations Unies (UNU)

Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination (CCS)
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Acronymes

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)
Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) 
Fonds international de développement agricole (FIDA) 
Organisation internationale du Travail (OIT) 
Fonds monétaire international (FMI) 
Organisation maritime internationale (OMI) 
Union internationale des télécommunications (UIT) 
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 
Union postale universelle (UPU) 
Organisation mondiale de la santé (OMS)
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)
Groupe de la Banque mondiale (BM)
Organisation météorologique mondiale (OMM) 
Organisation mondiale du tourisme (OMT)

Organisation du traité d’interdiction complète des essais nucléaires (CTBT)
Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)
Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC)
Organisation mondiale du commerce (OMC)

Chapitre 5

«Bureaux hors Siège» (BHS)
L’Office des Nations Unies à Genève (ONUG)
L’Office des Nations Unies à Vienne (ONUV)
L’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN)
Directeur général (DG)

Chapitre 7

Programme commun des Nations Unies sur le VIH / sida (ONUSIDA)
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU)
Centre international de calcul (CCI)
Internationl Trade Center (ITC)
Bureau du Haut-Commissaire aux droits de l’homme (HCDH)

Chapitre 8

Département fédéral des Affaires étrangères (DFAE)
Association européenne de libre échange (AELE)
Aéroport International de Genève (AIG)
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Annexes

1. Règlement concernant le Protocole - République et Canton 
de Genève20

2. Normes de conduite en matière de courtoisie diplomatique 
en usage à Genève - ONUG

3. Règlement protocolaire de la Confédération suisse21

20   La force et la validité des textes législatifs genevois résultent exclusivement de leur publication dans la Feuille d'avis officielle de la République    
       et Canton de Genève.
21   L’UNITAR exprime sa gratitude au Service du protocole de la République et Canton de Genève, au Service de protocole du Département 
       fédéral des Affaires étrangères de la Confédération suisse, et au Service du protocole et de liaison de l’Office des Nations Unies à Genève 
       pour avoir permis au Programme de diplomatie multilatérale de reproduire les textes suivants dans cette brochure.
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at
io

ns
 e

n 
lie

n 
av

ec
 la

 G
en

èv
e 

in
te

rn
at

io
na

le
  

Le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 p
ar

tic
ip

e 
à 

la
 jo

ur
né

e 
de

s N
at

io
ns

 U
ni

es
.  
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1 

M
an

ife
st

at
io

ns
 c

om
m

er
ci

al
es

 p
riv

ée
s  

1  D
an

s l
a 

rè
gl

e,
 sa

uf
 p

ou
r l

es
 c

él
éb

ra
tio

ns
 d

’a
nn

iv
er

sa
ire

s i
m

po
rta

nt
s, 

te
ls

 q
ue

 2
5e , 5

0e , 7
5e , o

u 
10

0e

an
ni

ve
rs

ai
re

, l
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 n

’e
st

 p
as

 re
pr

és
en

té
 a

ux
 m

an
ife

st
at

io
ns

 d
’o

rd
re

 c
om

m
er

ci
al

 p
riv

é.
  

2  S
i u

n 
co

ns
ei

lle
r d

’E
ta

t p
ar

tic
ip

e,
 à

 ti
tre

 p
riv

é,
 à

 u
ne

 a
ut

re
 m

an
ife

st
at

io
n 

du
 m

êm
e 

ge
nr

e,
 il

 n
e 

pr
en

d,
 e

n 
pr

in
ci

pe
, p

as
 la

 p
ar

ol
e.

  

C
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II 

Ec
us

so
ns

 e
t d

ra
pe

au
x 

 

A
rt.

 3
2 

D
ra

pe
au

x 
na

tio
na

ux
  

1  L
es

 d
ra

pe
au

x 
su

is
se

 e
t g

en
ev

oi
s s

on
t h

is
sé

s s
ur

 l’
H

ôt
el

 d
e 

V
ill

e,
 le

 P
al

ai
s d

e 
ju

st
ic

e,
 le

 te
m

pl
e 

de
 

Sa
in

t-P
ie

rr
e 

et
 su

r l
es

 p
rin

ci
pa

ux
 b

ât
im

en
ts

 a
dm

in
is

tra
tif

s :
  

a)
 le

 5
 m

ai
 (j

ou
rn

ée
 d

e 
l’E

ur
op

e)
;  

b)
 le

 1
er

 ju
in

;  
c)

 le
 1

er
 a

oû
t; 

 
d)

 le
 2

4 
oc

to
br

e 
(jo

ur
né

e 
de

s N
at

io
ns

 U
ni

es
); 

 
e)

 le
s 1

1 
et

 1
2 

dé
ce

m
br

e;
  

f)
 le

s 3
0 

et
 3

1 
dé

ce
m

br
e.

  
2  Il

s s
on

t m
is

 e
n 

be
rn

e 
le

 jo
ur

 d
es

 o
bs

èq
ue

s :
  

a)
 su

r l
es

 b
ât

im
en

ts
 m

en
tio

nn
és

 à
 l’

al
in

éa
 1

 lo
rs

 d
u 

dé
cè

s d
’u

n 
co

ns
ei

lle
r f

éd
ér

al
, d

’u
n 

co
ns

ei
lle

r 
d’

Et
at

, d
u 

pr
és

id
en

t d
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il,
 d

u 
pr

oc
ur

eu
r g

én
ér

al
;  

b)
 à

 l’
H

ôt
el

 d
e 

V
ill

e,
 lo

rs
 d

u 
dé

cè
s d

u 
ch

ef
 d

’u
n 

Et
at

 q
ui

 e
nt

re
tie

nt
 u

n 
po

st
e 

co
ns

ul
ai

re
 ré

si
da

nt
 à

 
G

en
èv

e,
 d

’u
n 

co
ns

ei
lle

r n
at

io
na

l g
en

ev
oi

s, 
d’

un
 d

ép
ut

é 
ge

ne
vo

is
 a

u 
C

on
se

il 
de

s E
ta

ts
, d

’u
n 

ju
ge

 
fé

dé
ra

l g
en

ev
oi

s, 
d’

un
 d

ép
ut

é,
 d

u 
ch

an
ce

lie
r d

’E
ta

t, 
ou

 d
’u

n 
m

ai
re

; i
l e

n 
es

t d
e 

m
êm

e 
po

ur
 u

n 
an

ci
en

 c
on

se
ill

er
 fé

dé
ra

l g
en

ev
oi

s, 
un

 a
nc

ie
n 

co
ns

ei
lle

r d
’E

ta
t o

u 
un

 a
nc

ie
n 

pr
és

id
en

t d
u 

G
ra

nd
 

C
on

se
il;

  
c)

 a
u 

Pa
la

is
 d

e 
ju

st
ic

e,
 lo

rs
 d

u 
dé

cè
s d

’u
n 

m
ag

is
tra

t d
u 

po
uv

oi
r j

ud
ic

ia
ire

, d
’u

n 
an

ci
en

 ju
ge

 
ge

ne
vo

is
 a

u 
Tr

ib
un

al
 fé

dé
ra

l, 
d’

un
 a

nc
ie

n 
pr

oc
ur

eu
r g

én
ér

al
, d

’u
n 

an
ci

en
 p

ré
si

de
nt

 d
e 

ju
rid

ic
tio

n.
  

A
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3 

Ec
us

so
ns

 e
t p

av
ill

on
s é

tra
ng

er
s  

1  L
e 

pa
vi

llo
n 

na
tio

na
l d

e 
l’E

ta
t d

’e
nv

oi
 p

eu
t ê

tre
 a

rb
or

é 
et

 l’
éc

us
so

n 
au

x 
ar

m
es

 d
e 

ce
t E

ta
t p

la
cé

 su
r 

le
s b

ât
im

en
ts

 o
cc

up
és

, l
es

 ré
si

de
nc

es
 d

es
 c

he
fs

 d
e 

po
st

es
 c

on
su

la
ire

s e
t d

es
 m

is
si

on
s 

di
pl

om
at

iq
ue

s, 
ai

ns
i q

ue
 su

r l
eu

rs
 m

oy
en

s d
e 

tra
ns

po
rt.

  
2  T

ou
te

fo
is

, c
on

fo
rm

ém
en

t à
 l’

us
ag

e 
ge

ne
vo

is
, l

e 
pa

vi
llo

n 
ét

ra
ng

er
 e

st
 h

is
sé

 le
s j

ou
rs

 d
e 

la
 fê

te
 

na
tio

na
le

 d
e 

l’E
ta

t d
’e

nv
oi

 e
t d

es
 fê

te
s s

ui
ss

es
 e

t g
en

ev
oi

se
s m

en
tio

nn
ée

s à
 l’

ar
tic

le
 3

2,
 a

lin
éa

 1
.  

C
ha

pi
tre

 V
III

 O
bs

èq
ue

s  

A
rt.

 3
4 

G
én

ér
al

ité
s  

1  L
es

 o
bs

èq
ue

s o
ff

ic
ie

lle
s s

on
t o

rg
an

is
ée

s p
ar

 la
 c

ha
nc

el
le

rie
 d

’E
ta

t, 
en

 a
cc

or
d 

av
ec

 la
 fa

m
ill

e 
du
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dé
fu

nt
, l

or
sq

ue
 c

e 
de

rn
ie

r e
st

 c
on

se
ill

er
 d

’E
ta

t, 
pr

és
id

en
t d

u 
G

ra
nd

 C
on

se
il,

 p
ro

cu
re

ur
 g

én
ér

al
 o

u 
ch

an
ce

lie
r d

’E
ta

t. 
 

2  L
es

 d
és

irs
 d

u 
dé

fu
nt

 o
u 

de
 sa

 fa
m

ill
e 

so
nt

 d
ét

er
m

in
an

ts
.  

3  L
or

sq
ue

 le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 e
st

 re
pr

és
en

té
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s, 

il 
es

t t
ou

jo
ur

s a
cc

om
pa

gn
é 

d’
un

 h
ui

ss
ie

r e
t 

un
e 

co
ur

on
ne

 e
st

 e
nv

oy
ée

. U
ne

 le
ttr

e 
de

 c
on

do
l é

an
ce

s e
st

 a
dr

es
sé

e 
à 

la
 fa

m
ill

e 
du

 d
éf

un
t e

t, 
lo

rs
qu

'il
 y

 a
 li

eu
, a

u 
co

rp
s c

on
st

itu
é 

do
nt

 il
 fa

it 
pa

rti
e.

  
4  E

n 
ca

s d
e 

dé
cè

s d
'u

n 
co

ns
ei

lle
r d

'E
ta

t, 
du

 p
ré

si
de

nt
 d

u 
G

ra
nd

 C
on

se
il,

 d
u 

pr
oc

ur
eu

r g
én

ér
al

, d
u 

ch
an

ce
lie

r d
’E

ta
t o

u 
de

 le
ur

 c
on

jo
in

t, 
ou

 d
'u

n 
an

ci
en

 c
on

se
ill

er
 d

'E
ta

t, 
un

 a
vi

s m
or

tu
ai

re
 e

st
 p

ub
lié

. 

A
rt.

 3
5 

A
ut

or
ité

s f
éd

ér
al

es
  

 C
on

se
ill

er
 fé

dé
ra

l 
1  S

i l
e 

dé
fu

nt
 e

st
 g

en
ev

oi
s, 

le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

, i
n 

co
rp

or
e,

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

2  S
i l

e 
dé

fu
nt

 e
st

 c
on

fé
dé

ré
, u

ne
 d

él
ég

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 a

ss
is

te
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s. 

 
 A

nc
ie

n 
co

ns
ei

lle
r f

éd
ér

al
 

3  S
i l

e 
dé

fu
nt

 e
st

 g
en

ev
oi

s, 
un

e 
dé

lé
ga

tio
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

 C
ha

nc
el

ie
r e

t v
ic

e-
ch

an
ce

lie
rs

 d
e 

la
 C

on
fé

dé
ra

tio
n 

4  L
e 

ch
an

ce
lie

r d
’E

ta
t a

ss
is

te
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s. 

 
 C

on
se

ill
er

 n
at

io
na

l, 
dé

pu
té

 a
u 

C
on

se
il 

de
s E

ta
ts

, j
ug

e 
fé

dé
ra

l 
5  S

i l
e 

dé
fu

nt
 e

st
 g

en
ev

oi
s, 

un
e 

dé
lé

ga
tio

n 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 a

ss
is

te
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s. 

La
 c

ér
ém

on
ie

 e
st

 
ré

gl
ée

 e
n 

ac
co

rd
 a

ve
c 

le
 se

cr
ét

ar
ia

t d
e 

l’A
ss

em
bl

ée
 fé

dé
ra

le
 o

u 
de

s t
rib

un
au

x.
  

 O
ff

ic
ie

r s
up

ér
ie

ur
 

6  S
i l

e 
dé

fu
nt

 e
st

 g
en

ev
oi

s, 
un

e 
dé

lé
ga

tio
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

A
rt.

 3
6 

A
ut

or
ité

s g
en

ev
oi

se
s  

 C
on

se
ill

er
 d

’E
ta

t 
1  L

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 in
 c

or
po

re
 a

ss
is

te
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s. 

La
 c

ér
ém

on
ie

 e
st

 ré
gl

ée
 se

lo
n 

le
 p

ro
to

co
le

 
ét

ab
li 

pa
r l

a 
ch

an
ce

lle
rie

 d
’E

ta
t. 

 
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il 
2  L

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 in
 c

or
po

re
 a

ss
is

te
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s. 

La
 c

ér
ém

on
ie

 e
st

 ré
gl

ée
 e

n 
ac

co
rd

 a
ve

c 
le

 
bu

re
au

 d
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il.
  

 P
ro

cu
re

ur
 g

én
ér

al
 

3  L
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 in

 c
or

po
re

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
La

 c
ér

ém
on

ie
 e

st
 ré

gl
ée

 e
n 

ac
co

rd
 a

ve
c 

le
 

pr
és

id
en

t d
e 

la
 C

ou
r d

e 
ju

st
ic

e.
  

 D
ép

ut
é 

au
 G

ra
nd

 C
on

se
il 

4  U
ne

 d
él

ég
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
ju

rid
ic

tio
n 

5  U
ne

 d
él

ég
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

 A
nc

ie
n 

co
ns

ei
lle

r d
’E

ta
t 

6  U
ne

 d
él

ég
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

 A
nc

ie
n 

pr
és

id
en

t d
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il 
7  U

ne
 d

él
ég

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 a

ss
is

te
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s. 

 
 A

nc
ie

n 
pr

oc
ur

eu
r g

én
ér

al
 

8  U
ne

 d
él

ég
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

 M
ai

re
s 

9  U
ne

 d
él

ég
at

io
n 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 a
ss

is
te

 a
ux

 o
bs

èq
ue

s. 
 

 C
ha

nc
el

ie
r d

’E
ta

t 

10
 U

ne
 d

él
ég

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 a

ss
is

te
 a

ux
 o

bs
èq

ue
s. 

 

A
rt.

 3
7 

A
ut

re
s a

ut
or

ité
s  

Le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 p
eu

t a
ss

is
te

r o
u 

se
 fa

ire
 re

pr
és

en
te

r a
ux

 o
bs

èq
ue

s d
’a

ut
re

s p
er

so
nn

al
ité

s. 
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 C

or
ps

 c
on

su
la

ire
  

A
rt.

 3
8 

D
éf

in
iti

on
  

Le
 c

or
ps

 c
on

su
la

ire
 d

e 
G

en
èv

e 
es

t c
on

st
itu

é 
pa

r l
’e

ns
em

bl
e 

de
s c

on
su

ls
 g

én
ér

au
x,

 c
on

su
ls

 e
t v

ic
e-

co
ns

ul
s e

n 
po

st
e 

da
ns

 le
 c

an
to

n,
 q

u’
ils

 so
ie

nt
 o

u 
no

n 
de

 c
ar

riè
re

.  

Se
ct

io
n 

1 
A

rr
iv

ée
 e

t e
nt

ré
e 

en
 fo

nc
tio

n 
d’

un
 c

he
f d

e 
po

st
e 

co
ns

ul
ai

re
  

A
rt.

 3
9 

A
rr

iv
ée

 d
u 

ch
ef

 d
e 

po
st

e 
 

1  D
ès

 so
n 

ar
riv

ée
 à

 G
en

èv
e 

ou
 d

ès
 q

u’
il 

es
t a

dm
is

 à
 e

xe
rc

er
 se

s f
on

ct
io

ns
, l

e 
ch

ef
 d

e 
po

st
e 

co
ns

ul
ai

re
 re

nd
 v

is
ite

 a
u 

ch
ef

 d
u 

pr
ot

oc
ol

e 
qu

i l
ui

 e
xp

os
e 

le
 c

ér
ém

on
ia

l d
e 

l’a
ud

ie
nc

e 
of

fic
ie

lle
 

d’
en

tré
e 

en
 fo

nc
tio

n.
 L

e 
ch

ef
 d

e 
po

st
e 

in
di

qu
e,

 le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, l

e 
no

m
 d

es
 c

ol
la

bo
ra

te
ur

s d
on

t i
l 

dé
si

re
 se

 fa
ire

 a
cc

om
pa

gn
er

 à
 c

et
te

 c
ér

ém
on

ie
.  

2  L
e 

ch
ef

 d
u 

pr
ot

oc
ol

e 
fo

ur
ni

t, 
à 

la
 d

em
an

de
 d

u 
ch

ef
 d

e 
po

st
e 

co
ns

ul
ai

re
, t

ou
s l

es
 re

ns
ei

gn
em

en
ts

 
né

ce
ss

ai
re

s s
ur

 l’
or

ga
ni

sa
tio

n 
po

lit
iq

ue
 g

en
ev

oi
se

 e
t s

ur
 le

s a
dm

in
is

tra
tio

ns
 c

an
to

na
le

 e
t 

m
un

ic
ip

al
e;

 il
 lu

i i
nd

iq
ue

 é
ga

le
m

en
t l

es
 v

is
ite

s d
e 

co
ur

to
is

ie
 q

u’
il 

es
t d

’u
sa

ge
 d

e 
fa

ire
 a

pr
ès

 
l’e

nt
ré

e 
en

 fo
nc

tio
n.

  

A
rt.

 4
0 

A
ud

ie
nc

e 
d’

en
tré

e 
en

 fo
nc

tio
n 

 
1  L

e 
ch

ef
 d

u 
pr

ot
oc

ol
e 

es
t i

nf
or

m
é 

de
 l’

oc
tro

i d
e 

l’e
xe

qu
at

ur
 fé

dé
ra

l a
u 

no
uv

ea
u 

ch
ef

 d
e 

po
st

e 
co

ns
ul

ai
re

.  
2  L

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 re
ço

it 
en

 a
ud

ie
nc

e 
of

fic
ie

lle
 le

 n
ou

ve
au

 c
he

f d
e 

po
st

e 
co

ns
ul

ai
re

 q
ui

 p
eu

t ê
tre

 
ac

co
m

pa
gn

é 
de

s f
on

ct
io

nn
ai

re
s c

on
su

la
ire

s a
ttr

ib
ué

s à
 so

n 
po

st
e.

 L
e 

m
ai

re
 d

e 
la

 V
ill

e 
de

 G
en

èv
e 

es
t i

nv
ité

 à
 p

ar
tic

ip
er

 à
 l’

au
di

en
ce

. E
n 

rè
gl

e 
gé

né
ra

le
, l

or
s d

e 
la

 ré
ce

pt
io

n,
 se

ul
s d

es
 so

uh
ai

ts
 d

e 
bi

en
ve

nu
e 

et
 d

es
 p

ar
ol

es
 d

e 
co

ur
to

is
ie

 so
nt

 é
ch

an
gé

s. 
La

 te
nu

e 
po

ur
 c

et
te

 c
ér

ém
on

ie
 e

st
 la

 te
nu

e 
de

 
vi

lle
, l

’u
ni

fo
rm

e 
ou

 le
 c

os
tu

m
e 

na
tio

na
l. 

 
3  S

i l
e 

po
st

e 
co

ns
ul

ai
re

 e
st

 d
iri

gé
 p

ar
 u

n 
fo

nc
tio

nn
ai

re
 c

on
su

la
ire

 h
on

or
ai

re
, l

e 
ch

ef
 d
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 c
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 c
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an
en

ts
 o

nt
 la

 
pr

és
éa

nc
e 

su
r l

es
 a

ut
re

s d
iri

ge
an

ts
 d

u 
C

IC
R

. 
g)

 
En

tre
 le

s a
ut

re
s m

em
br

es
 d

es
 m

is
si

on
s p

er
m

an
en

te
s e

t 
le

s a
ut

re
s f

on
ct

io
nn

ai
re

s d
'o

rg
an

is
at

io
ns

 in
te

rn
at

io
na

le
s :

 
Le

s a
m

ba
ss

ad
eu

rs
 q

ui
 n

e 
so

nt
 p

as
 re

pr
és

en
ta

nt
s p

er
m

an
en

ts
 p

re
nn

en
t 

ra
ng

 a
va

nt
 le

s d
ire

ct
eu

rs
 g

én
ér

au
x 

ad
jo

in
ts

 e
t l

es
 se

cr
ét

ai
re

s g
én

ér
au

x 
ad

jo
in

ts
 d

es
 in

st
itu

tio
ns

 sp
éc

ia
lis

ée
s e

t a
ut

re
s o

rg
an

is
at

io
ns
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in
te

rg
ou

ve
rn

em
en

ta
le

s. 
 L

es
 m

in
is

tre
s q

ui
 n

e 
so

nt
 p

as
 re

pr
és

en
ta

nt
s  

pe
rm

an
en

ts
 p

re
nn

en
t r

an
g 

av
an

t l
es

 d
ire

ct
eu

rs
 d

e 
di

vi
si

on
. 

h)
 

En
tre

 re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

 e
t a

ut
re

s d
él

ég
ué

s 
pa

rti
ci

pa
nt

 à
 d

es
 c

on
fé

re
nc

es
 : 

D
an

s l
es

 ré
ce

pt
io

ns
 d

on
né

es
 à

 l'
oc

ca
si

on
 

d'
un

e 
co

nf
ér

en
ce

, l
a 

pr
és

éa
nc

e 
en

tre
 c

he
fs

 d
e 

dé
lé

ga
tio

n 
es

t d
ét

er
m

in
ée

 
pa

r l
'o

rd
re

 a
lp

ha
bé

tiq
ue

 d
es

 n
om

s d
es

 p
ay

s r
ep

ré
se

nt
és

 o
u 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 la

 p
ra

tiq
ue

 é
ta

bl
ie

 d
e 

la
 c

on
fé

re
nc

e.
  L

es
 m

em
br

es
 d

u 
bu

re
au

 p
eu

ve
nt

 a
vo

ir 
la

 p
ré

sé
an

ce
 su

r l
es

 a
ut

re
s c

he
fs

 d
e 

dé
lé

ga
tio

n.
  

D
an

s l
es

 ré
ce

pt
io

ns
 q

ui
 n

e 
so

nt
 p

as
 d

on
né

es
 à

 l'
oc

ca
si

on
 d

'u
ne

 
co

nf
ér

en
ce

, l
a 

pr
és

éa
nc

e 
es

t d
on

né
e 

au
x 

re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

. 
i) 

En
tre

 re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

 e
t m

em
br

es
 d

e 
m

is
si

on
s 

pe
rm

an
en

te
s, 

d'
un

e 
pa

rt,
 e

t l
es

 A
ut

or
ité

s d
e 

G
en

èv
e,

 d
'au

tre
 p

ar
t :

 
L'

at
te

nt
io

n 
es

t a
pp

el
ée

 su
r l

'o
rd

re
 d

e 
pr

és
éa

nc
e 

re
co

m
m

an
dé

 d
an

s l
e 

"R
èg

le
m

en
t c

on
ce

rn
an

t l
e 

pr
ot

oc
ol

e"
 d

e 
la

 R
ép

ub
liq

ue
 e

t C
an

to
n 

de
 

G
en

èv
e.

 j) 
R

em
ar

qu
es

 su
pp

lé
m

en
ta

ire
s :

 D
an

s l
es

 ré
ce

pt
io

ns
 

do
nn

ée
s e

n 
l'h

on
ne

ur
 d

'u
ne

 p
er

so
nn

al
ité

, c
et

te
 p

er
so

nn
al

ité
 a

 la
 

pr
és

éa
nc

e 
su

r t
ou

s l
es

 a
ut

re
s i

nv
ité

s. 
 E

n 
pa

re
il 

ca
s, 

le
 fa

it 
do

it 
êt

re
 

m
en

tio
nn

é 
au

 m
om

en
t o

ù 
l'i

nv
ita

tio
n 

es
t f

ai
te

.  
D

an
s l

es
 ré

ce
pt

io
ns

 
or

ga
ni

sé
es

 p
ar

 c
er

ta
in

s c
or

ps
 o

u 
en

 li
ai

so
n 

av
ec

 e
ux

, c
'es

t l
eu

r p
ra

tiq
ue

 
qu

i p
ré

va
ut

. 
 Pr

és
en

ce
 d

es
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 p
er

m
an

en
ts

 à
 d

es
 c

ér
ém

on
ie

s, 
et

c.
, 

or
ga

ni
sé

es
 p

ar
 d

es
 o

rg
an

isa
tio

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s 
9.

 
Lo

rs
qu

e 
le

s r
ep

ré
se

nt
an

ts
 p

er
m

an
en

ts
 so

nt
 in

vi
té

s à
 d

es
 

cé
ré

m
on

ie
s, 

et
c.

, à
 ti

tre
 c

ol
le

ct
if 

et
 n

on
 p

as
 e

n 
ta

nt
 q

ue
 m

em
br

es
 d

e 
la

 d
él

ég
at

io
n 

de
 le

ur
 p

ay
s, 

il 
co

nv
ie

nt
, c

ha
qu

e 
fo

is
 q

ue
 c

el
a 

es
t p

os
si

bl
e,

 
de

 p
ré

vo
ir 

po
ur

 e
ux

 u
n 

en
se

m
bl

e 
de

 si
èg

es
 d

'u
n 

se
ul

 te
na

nt
 q

ui
 le

ur
 e

st
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. 
Le

s d
ire

ct
eu

rs
 g

én
ér

au
x 

ou
 se

cr
ét

ai
re

s g
én

ér
au

x 
de

s 
in

st
itu

tio
ns

 sp
éc

ia
lis

ée
s d

ev
ra

ie
nt

 a
vo

ir 
la

 p
ré

sé
an

ce
 su

r l
es

 
re

pr
és

en
ta

nt
s p

er
m

an
en

ts
 lo

rs
qu

'il
s s

on
t i

nv
ité

s p
ar

 u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 
pe

rm
an

en
t; 

. 
La

 p
ré

sé
an

ce
 e

nt
re

 le
s d

ire
ct

eu
rs

 g
én

ér
au

x 
et

 le
s 

se
cr

ét
ai

re
s g

én
ér

au
x 

de
s i

ns
tit

ut
io

ns
 sp

éc
ia

lis
ée

s e
st

 d
ét

er
m

in
ée

 d
'ap

rè
s 

la
 d

at
e 

de
 l'

ac
co

rd
 e

nt
re

 l'
in

st
itu

tio
n 

sp
éc

ia
lis

ée
 e

n 
qu

es
tio

n 
et

 
l'O

rg
an

is
at

io
n 

de
s N

at
io

ns
 U

ni
es

.  
En

tre
 le

s i
ns

tit
ut

io
ns

 sp
éc

ia
lis

ée
s e

t 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s, 
la

 p
ré

sé
an

ce
 e

st
 la

 su
iv

an
te

 : 
O

IT
, F

A
O

, 
U

N
ES

C
O

, O
A

C
I, 

O
M

S,
 B

an
qu

e 
m

on
di

al
e,

 F
M

I, 
U

PU
, U

IT
, O

M
M

, 
O

M
I, 

O
M

PI
, F

ID
A

, O
N

U
D

I, 
A

IE
A

 e
t O

M
C

.  
D

an
s l

es
 ré

ce
pt

io
ns

 
do

nn
ée

s p
ar

 le
 D

ire
ct

eu
r g

én
ér

al
 d

e 
l'O

ff
ic

e 
de

s N
at

io
ns

 U
ni

es
 à

 
G

en
èv

e 
ou

 p
ar

 le
s d

ire
ct

eu
rs

 g
én

ér
au

x 
ou

 se
cr

ét
ai

re
s g

én
ér

au
x 

d'
in

st
itu

tio
ns

 sp
éc

ia
lis

ée
s, 

la
 p

ra
tiq

ue
 v

eu
t q

ue
 le

s r
ep

ré
se

nt
an

ts
 

pe
rm

an
en

ts
 a

ie
nt

 la
 p

ré
sé

an
ce

; 
. 

Q
ua

nt
 a

ux
 a

ut
re

s o
rg

an
is

at
io

ns
 in

te
rg

ou
ve

rn
em

en
ta

le
s, 

le
ur

s c
he

fs
 d

ev
ra

ie
nt

 a
vo

ir 
la

 p
ré

sé
an

ce
 su

r l
es

 re
pr

és
en

ta
nt

s 
pe

rm
an

en
ts

 lo
rs

qu
e 

ce
la

 e
st

 c
on

fo
rm

e 
au

 c
ar

ac
tè

re
 

de
 la

 ré
ce

pt
io

n.
 

f)
 

En
tre

 re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

 e
t d

iri
ge

an
ts

 d
u 

C
om

ité
 

in
te

rn
at

io
na

l d
e 

la
 C

ro
ix

-R
ou

ge
 : 

Le
 P

ré
si

de
nt

 d
u 

C
IC

R
 a

 la
 p

ré
sé

an
ce

 
su

r l
es

 re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

.  
Le

s r
ep

ré
se

nt
an

ts
 p

er
m

an
en

ts
 o

nt
 la

 
pr

és
éa

nc
e 

su
r l

es
 a

ut
re

s d
iri

ge
an

ts
 d

u 
C

IC
R

. 
g)

 
En

tre
 le

s a
ut

re
s m

em
br

es
 d

es
 m

is
si

on
s p

er
m

an
en

te
s e

t 
le

s a
ut

re
s f

on
ct

io
nn

ai
re

s d
'o

rg
an

is
at

io
ns

 in
te

rn
at

io
na

le
s :

 
Le

s a
m

ba
ss

ad
eu

rs
 q

ui
 n

e 
so

nt
 p

as
 re

pr
és

en
ta

nt
s p

er
m

an
en

ts
 p

re
nn

en
t 

ra
ng

 a
va

nt
 le

s d
ire

ct
eu

rs
 g

én
ér

au
x 

ad
jo

in
ts

 e
t l

es
 se

cr
ét

ai
re

s g
én

ér
au

x 
ad

jo
in

ts
 d

es
 in

st
itu

tio
ns

 sp
éc

ia
lis

ée
s e

t a
ut

re
s o

rg
an

is
at

io
ns
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in
te

rg
ou

ve
rn

em
en

ta
le

s. 
 L

es
 m

in
is

tre
s q

ui
 n

e 
so

nt
 p

as
 re

pr
és

en
ta

nt
s  

pe
rm

an
en

ts
 p

re
nn

en
t r

an
g 

av
an

t l
es

 d
ire

ct
eu

rs
 d

e 
di

vi
si

on
. 

h)
 

En
tre

 re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

 e
t a

ut
re

s d
él

ég
ué

s 
pa

rti
ci

pa
nt

 à
 d

es
 c

on
fé

re
nc

es
 : 

D
an

s l
es

 ré
ce

pt
io

ns
 d

on
né

es
 à

 l'
oc

ca
si

on
 

d'
un

e 
co

nf
ér

en
ce

, l
a 

pr
és

éa
nc

e 
en

tre
 c

he
fs

 d
e 

dé
lé

ga
tio

n 
es

t d
ét

er
m

in
ée

 
pa

r l
'o

rd
re

 a
lp

ha
bé

tiq
ue

 d
es

 n
om

s d
es

 p
ay

s r
ep

ré
se

nt
és

 o
u 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 la

 p
ra

tiq
ue

 é
ta

bl
ie

 d
e 

la
 c

on
fé

re
nc

e.
  L

es
 m

em
br

es
 d

u 
bu

re
au

 p
eu

ve
nt

 a
vo

ir 
la

 p
ré

sé
an

ce
 su

r l
es

 a
ut

re
s c

he
fs

 d
e 

dé
lé

ga
tio

n.
  

D
an

s l
es

 ré
ce

pt
io

ns
 q

ui
 n

e 
so

nt
 p

as
 d

on
né

es
 à

 l'
oc

ca
si

on
 d

'u
ne

 
co

nf
ér

en
ce

, l
a 

pr
és

éa
nc

e 
es

t d
on

né
e 

au
x 

re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

. 
i) 

En
tre

 re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

 e
t m

em
br

es
 d

e 
m

is
si

on
s 

pe
rm

an
en

te
s, 

d'
un

e 
pa

rt,
 e

t l
es

 A
ut

or
ité

s d
e 

G
en

èv
e,

 d
'au

tre
 p

ar
t :

 
L'

at
te

nt
io

n 
es

t a
pp

el
ée

 su
r l

'o
rd

re
 d

e 
pr

és
éa

nc
e 

re
co

m
m

an
dé

 d
an

s l
e 

"R
èg

le
m

en
t c

on
ce

rn
an

t l
e 

pr
ot

oc
ol

e"
 d

e 
la

 R
ép

ub
liq

ue
 e

t C
an

to
n 

de
 

G
en

èv
e.

 j) 
R

em
ar

qu
es

 su
pp

lé
m

en
ta

ire
s :

 D
an

s l
es

 ré
ce

pt
io

ns
 

do
nn

ée
s e

n 
l'h

on
ne

ur
 d

'u
ne

 p
er

so
nn

al
ité

, c
et

te
 p

er
so

nn
al

ité
 a

 la
 

pr
és

éa
nc

e 
su

r t
ou

s l
es

 a
ut

re
s i

nv
ité

s. 
 E

n 
pa

re
il 

ca
s, 

le
 fa

it 
do

it 
êt

re
 

m
en

tio
nn

é 
au

 m
om

en
t o

ù 
l'i

nv
ita

tio
n 

es
t f

ai
te

.  
D

an
s l

es
 ré

ce
pt

io
ns

 
or

ga
ni

sé
es

 p
ar

 c
er

ta
in

s c
or

ps
 o

u 
en

 li
ai

so
n 

av
ec

 e
ux

, c
'es

t l
eu

r p
ra

tiq
ue

 
qu

i p
ré

va
ut

. 
 Pr

és
en

ce
 d

es
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 p
er

m
an

en
ts

 à
 d

es
 c

ér
ém

on
ie

s, 
et

c.
, 

or
ga

ni
sé

es
 p

ar
 d

es
 o

rg
an

isa
tio

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s 
9.

 
Lo

rs
qu

e 
le

s r
ep

ré
se

nt
an

ts
 p

er
m

an
en

ts
 so

nt
 in

vi
té

s à
 d

es
 

cé
ré

m
on

ie
s, 

et
c.

, à
 ti

tre
 c

ol
le

ct
if 

et
 n

on
 p

as
 e

n 
ta

nt
 q

ue
 m

em
br

es
 d

e 
la

 d
él

ég
at

io
n 

de
 le

ur
 p

ay
s, 

il 
co

nv
ie

nt
, c

ha
qu

e 
fo

is
 q

ue
 c

el
a 

es
t p

os
si

bl
e,

 
de

 p
ré

vo
ir 

po
ur

 e
ux

 u
n 

en
se

m
bl

e 
de

 si
èg

es
 d

'u
n 

se
ul

 te
na

nt
 q

ui
 le

ur
 e

st
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ex
cl

us
iv

em
en

t r
és

er
vé

, à
 l'

av
an

t e
t d

an
s l

a 
pa

rti
e 

dr
oi

te
 d

e 
la

 sa
lle

, 
im

m
éd

ia
te

m
en

t d
er

riè
re

 le
s m

in
is

tre
s m

em
br

es
 d

u 
go

uv
er

ne
m

en
t e

t 
au

tre
s p

er
so

nn
al

ité
s d

e 
ra

ng
 é

qu
iv

al
en

t. 
 S

i c
el

a 
n'

es
t p

as
 p

os
si

bl
e 

po
ur

 
de

s r
ai

so
ns

 d
'o

rd
re

 p
ra

tiq
ue

, u
ne

 d
is

po
si

tio
n 

an
al

og
ue

 d
es

 si
èg

es
 p

eu
t 

êt
re

 p
ré

vu
e 

en
 u

n 
au

tre
 e

nd
ro

it 
en

 v
ue

 d
e 

la
 sa

lle
.  

Le
 C

he
f d

u 
pr

ot
oc

ol
e 

ou
 u

n 
au

tre
 fo

nc
tio

nn
ai

re
 d

e 
ra

ng
 é

le
vé

 d
e 

l'o
rg

an
is

at
io

n 
in

vi
ta

nt
e 

pe
ut

 
ac

cu
ei

lli
r l

es
 re

pr
és

en
ta

nt
s p

er
m

an
en

ts
 à

 l'
en

tré
e 

de
 la

 sa
lle

 e
t l

es
 fa

ire
 

ac
co

m
pa

gn
er

 ju
sq

u'
à 

le
ur

 si
èg

e.
 

10
. 

A
ux

 c
ér

ém
on

ie
s a

ux
qu

el
le

s l
es

 re
pr

és
en

ta
nt

s p
er

m
an

en
ts

 so
nt

 
in

vi
té

s à
 ti

tre
 c

ol
le

ct
if 

et
 n

on
 p

as
 e

n 
ta

nt
 q

ue
 m

em
br

es
 d

e 
la

 d
él

ég
at

io
n 

de
 le

ur
 p

ay
s e

t a
u 

co
ur

s d
es

qu
el

le
s d

es
 re

pr
és

en
ta

nt
s d

'o
rg

an
is

at
io

ns
 

in
te

rn
at

io
na

le
s o

u 
d'

au
to

rit
és

 lo
ca

le
s, 

pa
r e

xe
m

pl
e,

 p
re

nn
en

t p
la

ce
 à

 u
ne

 
tri

bu
ne

, o
n 

de
vr

ai
t e

nv
is

ag
er

 d
'in

vi
te

r l
e 

Pr
és

id
en

t d
u 

C
om

ité
 

di
pl

om
at

iq
ue

 d
e 

G
en

èv
e 

ou
, e

n 
so

n 
ab

se
nc

e,
 l'

un
 d

es
 v

ic
e-

pr
és

id
en

ts
 d

u 
C

om
ité

 à
 p

re
nd

re
 p

la
ce

 à
 la

 tr
ib

un
e.

 
11

. 
Il 

se
ra

it 
so

uh
ai

ta
bl

e 
qu

e 
le

s r
ep

ré
se

nt
an

ts
 p

er
m

an
en

ts
 p

ui
ss

en
t 

êt
re

 a
dm

is
 à

 to
ut

es
 le

s r
éu

ni
on

s a
ux

qu
el

le
s l

eu
r p

ay
s e

st
 re

pr
és

en
té

, 
qu

'il
 a

it 
ét

é 
ou

 n
on

 fo
rm

el
le

m
en

t n
ot
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